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savoir si j'ai droit au congès payé

Par NANAti, le 26/12/2008 à 02:12

bonjour,

j'ai travail 4 mois dans boutique en 19h cdi,j'ai fais un abandon de poste,je viens de recevoir
mon certificat de travail,et ma fiche d'assedic,ma question est la suivante:es ce que j'ai droit
au congés payé?sachant qu'il m'ont envoyé une fiche de paye vide,et que j'ai un accident de
travail juste avant d"abandonné.
merci

Par carry, le 26/12/2008 à 12:02

bonjour,

avez vous eu un licenciement en règle ?

Par NANAti, le 26/12/2008 à 16:01

OUI,J'AI EU LES LETTRES RECOMMANDES,LE RENDEZ-VOUS,OUI J'AI EU UN
LICENCIEMENT EN RÈGLE

Par carry, le 26/12/2008 à 16:21

re,

seule la faute lourde prive des indemnités de congés payés.

l'abandon de poste est considéré en faute grave, qui vous donne droit a l'indemnité congés.

vous avez travaillé 4 mois, vous devez recevoir 10% de la totalité des salaires bruts.

pour l'accident de travail, étiez vous déjà licencié ?



Par NANAti, le 26/12/2008 à 16:44

non j'ai eu l accident du travail entre le 29sep et 12oct,et je suis parti travailler le
13OCT,depuis je ne suis plus revenu.donc si je comprends bien c'est que j'ai droit?mon
salaire brut été de 597€,et si j'ai droit,dites moi comment procéder,ou comment les réclamer??
merci
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